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RESTAURATION DE LA CONTINUITÉ PISCICOLE : EXEMPLE DE DEUX

AMÉNAGEMENTS AVEC MAINTIEN DES OUVRAGES SUR LA VÉORE-AMONT

Compte rendu de Pêche aux cas pratiques 
Vendredi 25 septembre & Mardi 6 octobre 2015 – Beaumont lès Valence (26) 

Objet Opérations de restauration de la continuité piscicole par création de passes à 
poissons sur deux ouvrages transversaux sur la Véore, dans le cadre d’une gestion 
halieutique patrimoniale. 
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1
 Liste 1 : les rivières concernées doivent être préservées de toute dégradation. Aucun nouvel ouvrage ne peut y être créé et 

les ouvrages anciens font l’objet de prescriptions particulières lors des renouvellements d’autorisations 

2
 Liste 2 : les cours d’eau concernés doivent faire l’objet de mesures de restauration de la continuité écologique (transport 

sédimentaire et circulation des poissons). Cela se traduit par l’obligation d’équiper ou d’effacer les ouvrages, dans un délai de 5 ans 
après publication de la liste. Il est possible de créer de nouveaux barrages ou seuils à la condition qu’ils soient transparents. 
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LE SEUIL DE LA PRISE DU CANAL 

DES MOULINS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Situé dans le département de la Drôme, le bassin versant de la Véore compte 24 communes sur 
380 km². On retrouve trois grandes entités paysagères sur le bassin : les contreforts du Vercors, 
la plaine de Valence et le couloir rhodanien.  

Le Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Véore est l’émanation de trois syndicats 
intercommunaux de lutte contre les crues. Il comprend 19 communes adhérentes et gère 
160 km de cours d’eau. Un premier contrat de rivière a été signé sur la période 2005-2010 avec 
le Syndicat Intercommunal d’Aménagement du Bassin de la Barberolle. Un PAPI Véore 
Barberolle, ainsi qu’un contrat vert et bleu porté par le Syndicat mixte du SCOT Rovaltain sont 
en cours d’élaboration.  

Le bassin versant a été marqué dans les années 1960 par des remembrements agricoles et des 
travaux hydrauliques dans la plaine. Les linéaires amont sont relativement préservés mis à part 
la présence de seuils de stabilisation du profil en long et de protections de berges ponctuelles. 
Par contre, les linéaires médians et aval sont fortement modifiés et artificialisés par la 
rectification du tracé, le recalibrage et l’endiguement du lit. Aujourd’hui, ce sont près de 60 % 
du linéaire total de cours d’eau qui sont fortement altérés.  

L’amont et la partie médiane sont classés en Liste 1
1
, tandis que la partie aval du linéaire est en 

Liste 2
2
. Trois seuils sont concernés et devront donc être aménagés pour 2017.  

Un seuil situé en centre ville de Chabeuil avait été aménagé en 2010 dans le cadre du premier 
contrat de rivière. Celui-ci est classé en Lot 1 Grenelle (à ne pas confondre avec les Listes 1 et 2, 
les Lots 1 et 2 Grenelle faisant référence aux « ouvrages Grenelle », obstacles à la continuité 
écologique des cours d’eau sur lesquels des actions de restauration sont possibles à plus ou 
moins long terme). Les travaux réalisés par le syndicat ont permis de rendre franchissable ce 
seuil béton en escalier. Cet ouvrage joue un rôle pour le maintien du profil en long. La solution 
retenue est la reconstitution d’un « lit naturel » bloqué par une série de seuil de stabilisation 
dans lesquels est imbriqué un chenal à bassins successifs pour permettre un écoulement 
préférentiel. Pour en savoir plus, on se réfèrera aux actes des journées techniques 
« Aménagement d’ouvrages infranchissables » de juin 2012. 

 

Le seuil de la prise du canal des Moulins, situé sur la partie amont du bassin, a quant à lui été 
aménagé au cours de l’été et l’automne 2015. Il s’agit d’un seuil de stabilisation du profil en 
long, déjà présent sur les cartes de Cassini. Si un dérasement aurait été techniquement 
envisageable, il existe néanmoins un usage de prélèvement d’eau pour l’alimentation d’un 
canal de 3 à 4 km de long comportant plusieurs ramifications et alimentant 5 à 6 moulins. 
L’ouvrage n’est néanmoins pas autorisé et ne respecte pas le débit réservé fixé par la 
règlementation. Face à la détermintation de l’association d’usagers qui s’est montée pour 
contrer l’émergence du projet, le syndicat et les services de l’État se sont rabattus sur un 
scénario moins ambitieux de conservation et d’équipement de l’ouvrage, avec instauration d’un 

Le seuil de la prise du 
canal des Moulins 

avant travaux 
(SMBVV) et le 

remous en amont 
direct du seuil 

http://www.riviererhonealpes.org/journees.php?uti=69
http://www.riviererhonealpes.org/journees.php?uti=69
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débit réservé de 73 litres/s et le dépôt d’un dossier de déclaration au titre de la LEMA. Une DIG 
et une enquête publique se sont révélées nécessaires pour permettre l’intervention sur les 
terrains privés jouxtant le seuil, les propriétaires n’étant pas disposés à les vendre.  

Le dispositif de franchissement choisi consiste ainsi en un réagencement de la rampe avec 
chenal préférentiel et la création d’une rivière de contournement en rive gauche pour 
permettre le franchissement du seuil.  L’ouvrage a été  dimensionné pour la Truite Fario, les 
Anguilles, les Vairons et les Loches Franches.  

Suite à une pêche de sauvegarde, les eaux ont été détournée en rive droite grâce à la création 
d’un batardeau. La répartition des eaux n’a pas été modifiée pendant toute leur durée afin 
d’éviter un assèchement du canal qui aurait pu être problématique en raison des relations 
complexes avec l’association de riverains.  

La rampe située à l’aval direct du seuil a été réagencée de manière à obtenir un chenal 
préférentiel. La pose de blocs a été nécessaire pour réaliser plusieurs petits seuils de fond, 
tandis qu’une rivière de contournement a été créée en rive gauche. En raison de la faible 
emprise disponible et pour créer un courant d’appel suffisant, elle a été fortement repliée, son 
entrée se situant à proximité directe du seuil. Des contraintes de sol, ont également forcé le 
syndicat à prévoir la création de bassins pseudo-naturels.  

 

 

Le seuil de la prise du 
canal des Moulins – 

avant travaux 

Plan projet du 
dispositif de 

franchissement 
(SMBVV) 

Phase travaux : 
création d’une rivière 

de contournement 
en rive gauche 
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L’entrée de la rivière de contournement est bétonnée, tandis que des murets en bois sont 
disposés à la sortie de l’ouvrage afin de canaliser les eaux en crue. 

Le syndicat s’est heurté à une importante contestation de la part de l’association de riverains 
du canal, ceux-ci ne voulant pas respecter le débit réservé. L’assec de 2003 puis la remise en 
eau ayant provoqué des problèmes sur les fondations de certaines maisons, la crainte 
principale est que le respect du débit réservé provoque de nouveaux problèmes de ce type. 
L’association de riverains s’est appuyé sur la présence de l’Agrion de Mercure, espèce protégée, 
sur le canal pour contrecarrer le projet d’aménagement. Les services de l’Etat ont cependant 
dégagé toute responsabilité du syndicat sur la conservation des populations d’Agrion. Il 
appartiendra bien au gestionnaire du canal dans le cadre de la régularisation du prélevement 
de prendre en compte cette conservation.  

Par ailleurs, suite à la disparition de l’Association Syndicale 
Autorisée (ASA) qui gérait le canal, c’est la commune qui en a 
repris la gestion. Celle-ci a récemment lancé une étude globale de 
connaissance sur le canal à la fois sur les aspects juridiques et sur 
les besoins en eau. Le secteur étant placé en ZRE (Zone de 
Répartition des Eaux) à partir du 1

er
 janvier 2016, les 

prélèvements devront diminuer de 40 %. Il y a donc un intérêt 
fort pour la commune à connaitre les besoins en eau, tant en 
termes d’usages que sur le plan environnemental.  

Suite à une rencontre avec la DDT de la Drôme, la DREAL et 
l’ONCFS notamment, il a néanmoins été décidé de poursuivre le 
projet. Le syndicat réfléchit ainsi, en accord avec les services de 
l’État, à mettre en place une solution pour remettre en eau le canal en cas d’assecs importants, 
afin d’éviter tout problème à la fois autour de l’Agrion de Mercure et sur les fondations des 
bâtiments bordant le canal. Celui-ci connait chaque année entre 20 et 30 jours d’assec. 

L’aménagement a été soumis à une procédure de Déclaration. Une Déclaration d’Intérêt 
Général (DIG) a été déposée auprès de la Préfecture en février 2014 et l’enquête publique a été 
menée au cours du mois de décembre. L’arrêté n’est néanmoins arrivé qu’en juin 2015, en 
même temps que le lancement prévisionnel des travaux.  

La maitrise d’œuvre attribuée à CIDEE a coûté 16 000 €HT. Les travaux réalisés au cours de l’été 
2015 ont fait l’objet d’un marché public à hauteur de 74 000 €HT au total avec les tranches 
conditionnelles, obtenu par l’entreprise Segex. Ce montant a été surestimé, car aucune étude 
géotechnique n’ayant été réalisée en amont du projet, le syndicat avait prévu la pose de deux à 
trois rangs d’enrochement. La découverte d’une couche de marne très proche sous le fond du 
lit a fait évoluer le projet. Un seul rang de roches a été installé et calé dans cette couche de 
marne. La réalisation d’une étude géotechnique en amont de l’élaboration du projet est ainsi le 
plus souvent bienvenue. 

L’Agence de l’Eau a financé ce projet à hauteur de 80 %. Notons que la Fédération Nationale de la 
Pêche a participé à hauteur de 5 %. La durée prévisionnelle des travaux était de 10 semaines au 
total. Néanmoins, des reprises après travaux ayant dû être effectuées à l’automne, la livraison a été 
retardée de plusieurs semaines. L’ouverture officielle du dispositif a eu lieu le 1

er
 décembre 2015. 

 

Phase travaux : 
batardeau (à 

gauche) et rampe en 
enrochement 

finalisée (SMBVV) 



ARRA  Compte rendu – Pêche aux cas pratiques 25 septembre & 6 octobre 2015 

 

   

    

L’une des satisfactions au cours de la phase travaux est d’avoir pu s’appuyer sur un chef 
d’équipe et un pelliste, tous deux très compétents. Leur bonne compréhension des besoins, 
notamment sur la nécessité de disposer les matériaux de manière à laisser des rugosités, la 
présence du pelliste à chaque réunion de chantier ainsi que sa grande précision, ont concouru à 
la bonne réalisation de l’ouvrage.  

Le dispositif de 
franchissement mis 

en eau le 1
er

 
décembre 2015 

(SMBVV) 

Le dispositif de 
franchissement 

finalisé avant mise 
en eau (à gauche - 

SMBVV) 


